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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  

 
 
 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

 
Sur les deux moyens réunis : 

Vu les articles L. 2122-1, L. 2143-3, L. 2314-24 et L. 2314-5 du code du travail et les 
principes généraux du droit électoral ; 

Attendu qu'à moins qu'elles soient directement contraires aux principes généraux du droit 
électoral, les irrégularités commises dans l'organisation et le déroulement du scrutin ne 
peuvent constituer une cause d'annulation que si elles ont exercé une influence sur le 
résultat des élections ou depuis l'entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 si, 
s'agissant du premier tour, elles ont été déterminantes de la qualité représentative des 
organisations syndicales dans l'entreprise, ou du droit pour un candidat d'être désigné 
délégué syndical ;  

Attendu, selon le jugement attaqué, que les élections des membres du comité 
d'établissement et des délégués du personnel de l'établissement de Lyon de la société 
Biomnis ont eu lieu le 13 mars 2009 et que tous les sièges ont été pourvus au premier tour ; 
que le 9 mars, la CFTC avait retiré la candidature d'une salariée cadre dans le collège non 
cadre aux élections des délégués du personnel titulaires alors que les opérations de vote par 
correspondance étaient engagées ; que critiquant diverses irrégularités dans le déroulement 
du scrutin et notamment les conditions de présidence des quatre bureaux de vote pour 
l'élection des délégués du personnel et des membres du comité d'établissement, titulaires et 
suppléants, ainsi que les conditions de dépouillement des résultats, le syndicat CFDT santé 
sociaux du Rhône a saisi le tribunal d'une demande en annulation de ces scrutins ;  

Attendu que, pour débouter le syndicat de ses demandes, le tribunal d'instance retient que ni 
le retrait du nom d'un candidat, présenté par erreur par le syndicat CFTC, de la liste de ses 
candidats aux élections de délégués du personnel dans le collège non cadre, 
postérieurement au début des opérations de votes par correspondance, alors qu'il n'a eu 
aucun élu, ni l'absence de désignation d'un président dans l'un des bureaux de vote 
n'affectent la validité du scrutin dès lors que la preuve n'est pas rapportée que ces 
irrégularités ont exercé une influence sur le résultat des élections ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que les irrégularités constatées étaient directement contraires aux 
principes généraux du droit électoral et affectaient le déroulement du scrutin, de sorte qu'il 
n'avait pas à s'interroger plus avant, le tribunal a violé les textes susvisés ; 



Et attendu qu'en application de l'article 627, alinéa 2, du code de procédure civile, la Cour de 
cassation est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige par application de la 
règle de droit appropriée ; 

PAR CES MOTIFS 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 avril 2009, entre 
les parties, par le tribunal d'instance de Lyon ; 

Dit n'y avoir lieu à renvoi ; 

Annule les élections des membres du comité d'établissement et des délégués du personnel 
qui se sont déroulées dans l'établissement de Lyon de la société Biomnis le 13 mars 2009 ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Biomnis à payer au 
syndicat CFDT santé services sociaux 69 la somme de 2 500 euros ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite du jugement cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du treize janvier deux mille dix. 

 


